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tionne les florins de Savoie tandis que les autres monnaies

de cet Etat sont citées à peu près constamment.
Il semble donc en principe qu'il doit y avoir identité
entre le florin de Savoie et le florin de Piémont et que
l'on se trouve tout simplement en présence d'une
dénomination impropre, qui s'est maintenue sans modification
durant près d'un siècle.

Or, le premier comte de Savoie qui ait émis des florins
est Amédée VI. Il se décida à les faire frapper le 27 février
4352 et enjoignit au maître de la Monnaie de Pont d'Ain
qu'ils fussent ce in omnibus et per omnia consimiles flo-
« renis de Florentia ' ».

Cette hypothèse doit donc être repoussée.

On pourrait supposer d'autre part que les florins de
Florence ont été dénommés arbitrairement florins du
poids de Piémont, les connaissances géographiques
n'étant pas très étendues autrefois.

Cette solution ne pourrait non plus être admise. En
effet, l'inventaire rédigé à Avignon, en 4366, après le
décès du cardinal Hugues Regier, mentionne et les florins
de Florence et les florins du poids de Piémont, ainsi
qu'on l'a de»jà vu.

Une seconde preuve n'est pas superflue. Giraud Adhé-
mar vendit le 49 décembre 4337 à Robert, comte de
Provence, ses droits sur le fief d'Allan (Drôme),
composés de :

4° La taille (ralliant Itomimini), valant 50 livres vien¬
noises, estimées à 40 florins de Piémont (florenos de

Pedemonte), évalués à 25 livres de coronats.
2° Les censes dues par diverses personnes, ce videlicet

1 Promis, op. L, pp. 93-94.
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ce monetae Vienensium libras decern, solidos trede-
ec ci m et denarios novem, que reduete ad coronatos
ec sunt libre sex, solidi tredeoim, denarii sex et obo-
cc lum ».

3° La redevance personnelle d'un juif, ce unum florenum
ce de Pedemonte, valentem solidos duodecim, dena-
ce rios sex, coronatorum ».

4° Le produit de la chasse des lapins, ci florenum unum
ic de Pedemonte » évalué comme ci-dessus.

5° Les tasques, ce turonenses argenti octo, valentes coro-
ce natorum solidos octo et elenarios octo ».

6° Les produits du four, ce turonensibus argenti quater-
ee centum duodecim, valentibus coronatorum libras
ce viginti duas, solidos sex, denarios quatuor ».

7° Les droits des bans, ce florenis de Pedemonte viginti
ce quatuor » ou 45 livres de coronats.

8° Les tasques des blés (tascas bladorum), soit 280 gros
tournois, égaux à 45 livres, 3 sols, 4 deniers.

9° T^es revenus du Moulin de Font-Ghaude, d'une
valeur de 440 gros tournois, représentés par 7 livres,
44 sols, 8 deniers de coronats.

10° Les revenus du Moulin des Grecs, 24 gros tournois,
ou I livre et 6 sols.

44° La tasque du millet (tasca milei), 45 gros tournois ou
46 sols, 3 deniers de coronats.

42° La tascpie de l'avoine, soit 25 gros tournois, égaux à

4 livre, 7 sols, 4 denier de coronats.
43° Le droit de chevalage (jus cavallagiij, 405 gros tour¬

nois ou 5 livres, 43 sols et 9 deniers.
44° 2 perdrix, redevance de Jacques Pellissier, 4 sol,

4 denier de coronats.
45° Les revenus du pré de Font-Chaude, 240 gros tour¬

nois, ou 13 livres de e?oronats.
46° Les tasques du foin, 42 gros tournois, soit 43 sols de

coronats.
47° Les revenus de la vigne, ce florenis de Pedemonte
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V« duodecim, valentibus libras septem, solidos decern
ee coronatorum ». -'-fl

48» La tasque du vin, ec florenis de I^edemonte duobus,
ce valentibus libram unam, solidos quinque corona-

rei- forum ».
49° Les redevances des troupeaux (servithtm ovilis), ec flo-

ec renis de Pedemonte duobus, valentibus libram
ce unam et solidos quinque coronatorurii ». :

20° Le produit des eaux, 4 gros tournois, ou'4 «sois et
4 deniers de coronats.

21° Le colombier et l'étang, «florenos de Pedemonte qua-
cc tuordecim, valentes libras octo, solidos epiindecim
ce coronatorum ». '

22° Les condamnations et les lates, ce florenis auri quadra-
ee ginta, valentibus libras viginti quinque coronatoci

rum ' ». x
23° Les lods (laudimia), ce florenos de Pedemonte viginti

ce quatuor valentes libras quindecim coronatorum ».

Le total de ces produits s'élevait à 457 livres, 4 sol,
9 deniers de coronats, d'après l'acte lui-même, qui
renferme encore la mention suivante : ci quartini medietas
« est libre coronatorum septuaginta octo, solidi.decern,
« denarii decern et obolus, que medietas dictarum cen-
« tum quinquaginta septem librarum, solidi unius, et
ii denariorum novem, reducta ad floi'enos de Florentia,
« est florenorum centum viginti coronatorum, sôhdorum
ii decern, denariorum decern et oboli ».

Le prix de la vente fut fixé à ie florenorum auri de Flo-
n rentia, boni et justi ponderis, sex milium octuaginta ».

Si fon veut bien se reporter au paragraphe précédent,
on verra cpie 78 livres, 40 sols, 40 deniers, obole, de

coronats, effectivement moitié de 457 livrés, 4. sol et
9 deniers, étaient représentés par 420 florins de Florence,
40 sols, 40 deniers et obole de coronats.

1 II s'agit là du florin de Piémont, car plus haut nous l'avons vu estimé à raison de
40 florins pour 23 livres de coronats.
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Il sera facile de constater que le florin de Florence
était égal à 13 sols coronats. En effet, 78 livres, 10 sols,
40 deniers, obole, de exironats valent 78 x 20 -f- 40 sols,
40 deniers, obeile ou 4,570 sols coronats, 40 deniers,
obole. -

• ¦

D'autre part, la somme de 4,570 sols divisée par 120
florins donne pour reste 40 sols et pour quotient 43 sols.
Par conséquent, 78 livres, 40 sols, 10 deniers, obole de
coronats 420 florins de Florence, 10 sols, 40 deniers,
obole. Enfin un florin de Provence valait, au moment de
l'acte du 19 décembre 4337, 43 sols coronats. ». >.-.-.:

Nous allons montrer que d'après les évaluations énu-
mérées dans cet important document, le florin dit florin
du poids de Piémont était compté pour une autre somme.

Si l'on examine le premier article des revenus de la
seigneurie d'AHan, on s'apercevra que 40 florins de
Piémont étaient représentés par 25 livres de coronats. On
doit en conclure que 4 florin de Piémont valait --^^ sols
coronats ou 42 sols coronats et demi.

Les valeurs respectives du florin de Florence et du
florin du poids de Piémont étant différentes, il est prouvé
sans réplique qu'on ne saurait identifier ces deux
monnaies. Elles sont entre elles comme 43 est à 42,50 ou, si

l'on préfère des nombres entiers, on doit adopter pour
rapport du florin de Florence au florin de Piémont, la
fraction 26/a5, à la date de 4337.

Vf

L'histoire du Piémont est fort embrouillée et l'on pourra
consulter à cet égard les auteurs locaux. En ce qui con»-

cerne les rapports de cet État avec la Provence, nous
reproduirons ces epielques lignes : ci Les démêlés que
« Charles II avait eus en Piémont avec le marquis de
ce Saluées, n'avaient été que passagers : presepie toutes les
ce villes de cette Province reconnaissaient son autorité et


	

